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Suite à la transposition par le législateur belge de 
plusieurs réglementations européennes en matière d’asile 
et migration, le statut administratif des étrangers a été 
profondément remanié au cours des deux dernières 
années. Ces réformes profondes qui modifient à la 
fois les statuts existants, et définissent de nouveaux 
statuts de séjour, rendent la lecture et la compréhension 
du droit des étrangers particulièrement difficile.

À travers la publication d’un précis sur la question, l’ADDE asbl a voulu proposer une étude 
systématique et actuelle des différents statuts existants, à destination de toute personne intéressée par le 
séjour des étrangers et, au premier chef, des professionnels de la matière.

Le précis est divisé en 11 parties où sont étudiés les différents statuts de séjour en Belgique (l’accès au 
territoire et le court séjour, le long séjour, les citoyens de l’Union européenne et les membres de famille, les 
étudiants, la traite, les résidents de longue durée et les chercheurs). Pour chaque question, les bénéficiaires, 
conditions, procédure, titres de séjour, sanctions et voies de recours ont été examinés. Il se clôture par un 
examen des mesures de privation de liberté, des voies de recours et des dispositions transitoires.

Il s’agit d’un ouvrage collectif rédigé par Konstantin De Haes et Jean-François Hayez.  
Il a été dirigé par Sylvie Saroléa et Isabelle Doyen. 

L’ouvrage sera publié en janvier 2009 mais est d’ores et déjà proposé pour souscription. 

L’accès au territoire et le court séjour       Article 2 à 8bis, Loi 1980 Le 

long séjour Article 9 à 26, Loi 1980     Citoyens de l’Union 

européenne      et assimilés Article 40 à 47, Loi 1980       
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Bulletin de souscription

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 Souhaite souscrire à l’ouvrage « Précis - Le statut administratif des étrangers ».

Je verse la somme de . . . . . . . . . . . . . . . . . . sur le compte n° 630-0217856-53 avec la communication suivante : Précis + Nom

Date . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Une réduction de 5 € est accordée aux personnes qui souscriraient à son achat avant le 20 décembre 2008

Toute personne souhaitant bénéficier de cette promotion est priée de remplir le bon de souscription ci-dessous et 
nous l’adresser par fax (02 227 42 44) ou courrier postal (rue du Boulet, 22, 1000 Bruxelles)  
ou via e-mail : mariella.simioni@adde.be et d’effectuer le versement sur le compte  n° 630-0217856-53  
avant le 20 décembre 2008.
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